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AVIS
Le président de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence, Monsieur Eric JALTON, 

informe de la tenue de la 9ème séance de l’année du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 le vendredi 5 décembre 2025 à 10h00  

Sans condition de quorum à l’issue de l’absence de quorum durant la réunion du conseil 
communautaire du 28 novembre 2025 pour les affaires 15, 17 18, 19 et 20 de l’ordre du jour initial

Exclusivement par visioconférence 
(Salle du conseil- 18 boulevard LEGITIMUS 97 110 Pointe-à-Pitre)  

1. Création d’une Société Publique Locale (SPL) « SPL AGROPARK Caraïbes Excellence » – Adoption 
des statuts, participation au capital, désignation des représentants et autorisations afférentes (Annule et 
remplace la précédente délibération)

2. Versement d’une DSC aux villes membres sur l’exercice 2025

3. Arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Cap Excellence et approbation 
du bilan de concertation

4. Protocole transactionnel PENCHARD

5. Protocole transactionnel AIR CARAIBES

Fait à Pointe-à-Pitre, le

Le président

Eric JALTON
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